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  Lettre datée du 3 août 2021, adressée aux représentantes 

et représentants permanents des membres du Conseil 

de sécurité par le Président du Conseil de sécurité 
 

 

 L’Inde a pris la présidence du Conseil de sécurité le 1 er août 2021, à un moment 

où les restrictions liées à la maladie à coronavirus 2019 (COVID-19) s’assouplissent 

peu à peu dans le monde, particulièrement aux États-Unis d’Amérique, notamment à 

New York. Bien que la situation soit loin d’être revenue à la normale, essentiellement 

en raison des complications découlant du nouveau variant Delta, l’assouplissement 

des restrictions à New York a permis de tenir des réunions en personne au Siège de 

l’Organisation des Nations Unies, dans un environnement contrôlé.  

 Dans ce contexte, et suivant l’avis de la Division de la gestion des soins et de la 

sécurité et de la santé au travail du Département de l’appui opérationnel du 

Secrétariat, la présidence prévoit de tenir la majorité des réunions du Conseil en 

personne, dans la salle du Conseil, au Siège. 

 L’organisation des réunions du Conseil, dans la salle du Conseil au Siège, se 

fera en tenant compte des directives et mesures énoncées dans les précédentes lettres 

de la présidence du Conseil de sécurité sur les méthodes de travail, le cas échéant. Il 

s’agit notamment du port du masque à tout moment, sauf lorsqu’il s’agit de prononcer 

un discours. La présidence encourage les représentantes et représentants ainsi que le 

personnel du Secrétariat qui participent à des réunions en personne à se faire vacciner.  

 Une réunion de haut niveau est prévue au format virtuel, compte tenu des 

restrictions concernant les voyages internationaux et des directives de quarantaine. 

Pour cette réunion, la présidence continuera d’appliquer les méthodes de travail 

pertinentes énoncées dans la lettre datée du 7 mai 2020 adressée aux représentantes 

et aux représentants permanents des membres du Conseil de sécurité par le Président 

du Conseil (S/2020/372). 

 Destinées à faire face aux circonstances exceptionnelles et inédites que nous 

connaissons actuellement, ces directives et méthodes de travail, qui ne sauraient 

constituer un précédent pour l’avenir, pourront être revues, adaptées ou supprimées, 

pour autant que tous les membres du Conseil en conviennent.  

 

Le Président du Conseil de sécurité 

(Signé) T.S. Tirumurti 

 

https://undocs.org/fr/S/2020/372

